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Les avocats signent une charte pour lutter contre 
le harcèlement et les discriminations 148v1

Delphine BAUER

Le 26 septembre 2019, à l’occasion d’une journée de formation des référents 
harcèlements et discriminations organisée par la Conférence des bâton-
niers, le Conseil national des barreaux (CNB), la Conférence des bâtonniers 
et le barreau de Paris ont signé une charte pour lutter contre les discrimina-
tions et le harcèlement au sein de la profession d’avocat. Jacques Toubon, 
défenseur des droits, était présent, marquant ainsi un tournant historique 
au sein de la profession d’avocats.

L’ambiance était studieuse en attendant 
l’arrivée du Défenseur des droits, Jacques 
Toubon. Presque une centaine de réfé-
rents harcèlements et discriminations 
des différents organes représentatifs de 
la profession s’étaient réunis à l’occasion 
d’une journée de formation sur la théma-
tique. Mais le véritable temps fort était 
sans nul doute la signature de la charte 
de lutte contre les discriminations et le 
harcèlement, qui venait concrétiser les 
efforts effectués depuis deux ans par les 
avocats en faveur de l’égalité dans leurs 
rangs.

En 2018, l’étude menée par la Fédération 
nationale des unions de jeunes avocats 
(FNUJA) avait en effet fait grand bruit en 

démontrant que la profession n’était pas 
épargnée par les phénomènes de harcèle-
ment et de discrimination. Plus de 7 000 
réponses avaient été collectées, donnant 
un visage représentatif mais imparfait de 
la profession. Constat  : malgré une pro-
fession qui se féminise très largement 
(54  %), la position d’associée est encore 
bien moins fréquente chez les femmes 
(elles ne sont que 37  %). Le droit des af-
faires reste un graal difficilement acces-
sible, avec de fortes inégalités salariales, 
y compris dans les cabinets libéraux. Les 
attitudes sexistes persistent  : 72  % des 
femmes et 47  % des hommes se disent 
avoir été témoins de discours de cette na-
ture envers leurs collègues.  
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